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Le 18 novembre 
Flash Info 2020 

 

 

L’utilisation de l’astreinte dans les 
entreprises d’assainissement 

 
 
Comme vous le savez, la convention collective de la branche professionnelle de 
l’assainissement et de la maintenance industrielle prévoit les modalités d’utilisation 
de l’astreinte. 
 
Elle se définit par une période pendant laquelle le salarié doit être en mesure 
d'intervenir pour accomplir un travail au service de l'entreprise. Ce dernier n'a pas 
l'obligation d'être sur son lieu de travail et/ou à la disposition permanente et 
immédiate de l'employeur. Les astreintes sont mises en place sous conditions. Des 
compensations sont prévues pour les salariés concernés.  
 
Pour la première fois depuis sa mise en place, la FNSA souhaite connaitre l’usage 
de l’astreinte par les entreprises adhérentes. Entre la semaine et le week-end, le 
nombre de sorties et d’heures par salarié, les cas de figures sont multiples et les 
usages diffèrent d’une entreprise à une autre.  
 
C’est pourquoi, pour avoir une image plus précise, nous avons mis en ligne un 
questionnaire anonyme à votre disposition (cliquez sur l’icône) :  
 

 

 

Fédération Nationale des Syndicats de l’Assainissement et de la Maintenance Industrielle 

FLASH INFO  

https://www.youtube.com/channel/UCQ3UubXgu5MJRzjD8k438Rw/featured?view_as=subscriber
https://docs.google.com/forms/d/15SmFmrzDNNt12CsAZBrd-TUrb7yC1LRMIX4RFyM3nWw/edit


             FNSA – Fédération Nationale des Syndicats de l’Assainissement et de la Maintenance Industrielle 
 91, avenue de la République, 75011 Paris  

Tél. : 01 48 06 80 81 - Fax. : 01 48 06 43 42  

 

 
Une synthèse vous sera transmise en fonction du nombre de répondants. 
 
Par avance, nous vous remercions de votre participation. Votre contribution permet 
une connaissance accrue de notre branche professionnelle et un accompagnement 
plus fin au quotidien. 
 
 
 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux : 

  
@fnsa-vanid 

 
Contact: 

Alban RAIMBAULT 
alban.raimbault@fnsa-vanid.org 
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